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ACTES EFFECTUES

soumis a la formalité de U'accord préalable, indiquez la date de la demande :

AIEMENT

Quiconque se rend coupable de fraudgou de fausse déclaration est passible de pénalités financieres, d'amende et/ou d’emprisonnement (articles 313-1, 441-1 et 441-6 du Code pénal, articles L. 114-13 et

L. 162-1-14 du Code de la sécurité sofiale).
Les informations figurant sur cette fguille, y compris le détail des actes et des prestations servies, sont destinées & votre organisme d‘assurance maladie aux fins de remboursement et de contréle.
En application de la loi du 6 janvier/1978 modifiée, vous pouvez obtenir la communication des informations vous concernant et, le cas échéant, leur rectification en vous adressant auprés de votre organisme

d'assurance maladie. IMP COSTE AUBENAS FSM 01-2011 S 31 10]



